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RÉSOLUTION OIV-SECSAN 463-2015

DIRECTIVES POUR LES RECHERCHES FUTURES SUR LES EFFETS DE
LA CONSOMMATION DE VIN
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
CONFORMÉMENT  à  l’article  2  (2)  (a)  de  l’Accord  portant  création  de  l’OIV,
déterminant les attributions de l’OIV :
«  promouvoir  et  orienter  les  recherches  et  expérimentations  scientifiques  et
techniques afin de satisfaire les besoins exprimés par ses membres, en évaluer les
résultats en faisant, en tant que de besoin, appel aux experts qualifiés et en assurer
éventuellement la diffusion par les moyens appropriés »,
PRENANT EN COMPTE l’article 2 (2) (g) de cet Accord, « participer à la protection de la
santé des consommateurs et contribuer à la sécurité sanitaire des aliments »,
PRENANT EN COMPTE les actions contemplées par les Plans stratégiques de l’OIV
2012-2014 et 2015-2019,
PRENANT  EN  COMPTE  les  documents  de  synthèse  présentés  lors  des  sessions
précédentes  du  Groupe  d’experts  de  l’OIV  «  Consommation,  nutrition  et  santé

»[1][2][3][4]       ,
PRENANT EN COMPTE les travaux d’autres organisations internationales,  incluant
l’Organisation mondiale  de le  santé (OMS),  sur  les  effets  de la  consommation de
boissons alcoolisées sur la santé humaine,
CONSIDÉRANT qu’il a été décidé d’adopter des recommandations pour les recherches
futures  à  entreprendre  dans  le  domaine  de  la  consommation  de  vin  et  de  ses
conséquences positives et négatives sur la santé humaine au travers de la résolution
OIV-SECSAN 455-2013, La consommation de vin et ses effets sur la santé humaine,
INVITE les  États  membres et  les  observateurs  de l’OIV ainsi  que la  communauté
scientifique à informer régulièrement l’OIV de l'avancement des recherches menées
dans les domaines cités ci-après,
DÉCIDE de recommander, en prenant en compte les résultats obtenus à ce jour, les
axes suivants pour les recherches futures à entreprendre :

conduire des recherches sur la relation possible entre une consommation
modérée de vin associée aux repas et la réduction des effets oxydatifs de
l’éthanol, y compris la période de stress oxydatif postprandiale,
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conduire des études randomisées et soigneusement contrôlées au sein de
populations appropriées, et/ou avec un large échantillonnage, en employant des
biomarqueurs sensibles, afin d’étudier l’impact de la consommation modérée de
vin associée aux repas sur le stress oxydatif et d’autres marqueurs biologiques
chez l’humain,

conduire des recherches afin de préciser :
les conditions dans lesquelles une consommation faible à modérée de vin
est susceptible d’affecter la mortalité de toute cause chez l'homme et chez
la femme, indépendamment de l’augmentation de l’âge, par rapport aux
non-buveurs,

les conditions dans lesquelles une consommation faible à modérée de vin
est susceptible d’affecter la mortalité par maladies cardiovasculaires chez
l'homme et chez la femme par rapport aux non-buveurs,

les conditions dans lesquelles la présence d’une consommation faible à
modérée de vin dans le régime alimentaire quotidien est susceptible
d’affecter l’apparition de déclins cognitifs et de démence,

les conditions dans lesquelles la présence d’une consommation faible à
modérée de vin dans le régime alimentaire quotidien est susceptible
d’affecter les risques de décès causés par certains cancers, y compris :

la promotion de recherches (activités mécanistiques, génétiques, in
vitro et in vivo) et l’analyse des relations entre le mode, la
fréquence et la dose de consommation de vin (comparé à d’autres
boissons alcoolisées) et certains cancers,

l’évaluation de l’efficacité des composés phénoliques du vin sur la
présence ou l’absence d’éthanol en tant qu’agents
chimiopréventifs,

poursuivre le travail destiné à déterminer si l’alcool, les composés phénoliques et
d’autres composants du vin procurent divers effets protecteurs dans les cellules,
les organes et les tissus du corps humain,

conduire des études portant sur la diversité des motivations des consommateurs,
sur les modalités de consommation spécifiques au vin, y compris des
comparaisons avec d'autres boissons alcoolisées et non alcoolisées.
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